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Contrat saisonnier et heures non effectuées

Par OLIVIA74, le 31/07/2014 à 21:55

Bonjour,rnrnActuellement en contrat saisonnier de 5 mois(35 heures) mon employeur ne m'a
pas fait effectuer toutes mes heures de travail prévues.rnNormalement aux 35 heures j'ai
souvent des semaines de travail de 33 heures.rnOn me dit que cela va être regulariser au
mois et que je rattraperai ces heures non effectuées,mais pour l'instant le mois étant passé je
ne vois aucune régularisation.De plus on me demande de signer les plannings attestant que
j'ai seulement travailler 33 heures est- ce sans risques?rnL'employeur a t-il le droit de
soustraire ces heures non effectuées a mes congés payés?rnJe vous remercie par avance
pour votre réponse.rnCdlt.

Par moisse, le 01/08/2014 à 09:24

Bonjour,rnIl suffit de vérifier si une modulation du temps de travail est indiquée au contrat ou
prévue par renvoi à la convention collective.rnAuquel cas, que ce soit en insuffisance ou en
excès des 35 h, la rémunération reste calée sur le salaire contractuel, et la consolidation des
heures est effectuée en fin de contrat.rnUn excès donnera lieu au paiement d'heures
supplémentaires, une insuffisance sera passée par pertes et profis de l'employeur.

Par OLIVIA74, le 01/08/2014 à 11:31

Bonjour,rnrnMerci pour votre réponse.rnOui effectivement une modulation est prévue par
rapport à la convention collective.rnDonc si je comprends bien mes heures non effectuées ne
seront pas déduites en fin de contrat sur mes congés payés?rnDois je signer ce



planning?rnMerci encore pour votre réponse.rnAmicalement

Par moisse, le 01/08/2014 à 18:20

Bonsoir,rnSi le planning reflète la réalité, il n'y a aucune raison de ne pas le signer.rnMais
"rassurez-vous", cela serait bien la première fois, en CDD saisonnier, que les heures ne soient
pas excédentaires.
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